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Conformément aux annonces du Premier ministre au comité interministériel du tourisme du 14 mai, les entreprises
des secteurs de l’hôtellerie, restauration, cafés, tourisme, événementiel, sport, culture, les entreprises de secteurs
connexes, qui ont subi une très forte baisse d’activité, font l’objet d’un soutien renforcé par l’État.

Les activités béné�ciant de ces soutiens renforcés sont réparties en deux catégories :

  les secteurs de l’hôtellerie, restauration, cafés, tourisme, événementiel, sport, culture qui sont les plus

durablement affectés car soumis à des restrictions d’activité allant au-delà du 11 mai 2020 (liste S1 ci-après) ;

  les activités amont ou aval de ces secteurs (liste S1 bis ci-après). Pour béné�cier des mesures renforcées, les

entreprises doivent avoir subi 80% de perte de chiffre d’affaires durant la période de con�nement (15 mars – 15
mai).

 

Les aides spéci�ques misent en place pour ces secteurs d'activité :

Activité partielle : Les entreprises des activités relevant de ces secteurs, quelle que soit leur taille, pourront continuer
à béné�cier d’une prise en charge à 100% de l’indemnité d’activité partielle pour les heures non travaillées jusqu’en
septembre. Pour les secteurs d’activité, les heures chômées sont prises en charge à 85% depuis le 1er juin.

Fonds de solidarité : reste accessible aux entreprises de ces activités, ainsi qu’aux artistes auteurs, jusqu’à la �n de
l’année 2020 et est élargi à partir du 1er juin aux entreprises de ces secteurs ayant jusqu’à 20 salariés (contre 10
salariés actuellement) et réalisant un chiffre d’affaires allant jusqu’à 2 millions d’euros (au lieu de 1 million d’euros
actuellement).
Pour les entreprises de ces activités, les aides versées dans le cadre du deuxième volet du fonds peuvent aller jusqu’à
10 000 euros. Ce volet sera accessible sans condition de refus d’un prêt bancaire. Pour les autres entreprises, le
fonds de solidarité s’arrête au 31 mai. Les entreprises n’ayant pas encore demandé le deuxième étage du fonds,
peuvent le faire jusqu’au mois de juillet.

Exonérations de cotisations sociales : Les TPE (moins de 10 salariés) et les PME (moins de 250 salariés) relevant de
ces secteurs béné�cieront d’une exonération de cotisations patronales acquittées ou reportées durant les mois de
mars à juin 2020. De plus, une aide au paiement des cotisations et contributions sociales égale à 20 % de la masse
salariale béné�ciant de l’exonération sera mise en place. Les travailleurs indépendants et non-salariés agricoles
appartenant à ces secteurs d’activité pourront béné�cier d’une réduction forfaitaire de cotisations égale à
l’équivalent de 4 mois des cotisations dues en moyenne dans ces secteurs en 2019. Les micro-entrepreneurs
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béné�cieront d’une exonération des cotisations dues au titre mois d’activité compris entre février et mai ou juin. Les
artistes-auteurs auront droit à une réduction forfaitaire de cotisations sociales d’un montant variable calculée en
fonction de leurs revenus 2019.

 

Economie&Territoire accompagne les collectivités :

Depuis l'Atelier Economique, retrouvez l'ensemble des entreprises éligibles à ces aides spéci�ques grâce aux
recherches suggérées par Economie&Territoire. Cette recherche, vous permettra d'identi�er et d'analyser les
entreprises de votre territoire appartenant à ses secteurs d'activités. Il est possible d'a�ner la recherche en
appliquant d'autres �ltres complémentaires comme par exemple le nombre de salariés.

 

https://economie-territoire.fr/

